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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2025-10-06-00084

Arrêté n° 25/CAB-BSIPA/867 portant

renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé LA POSTE 11 rue

du Puits Neuf - 85330 NOIRMOUTIER EN L'ILE

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2025-10-06-00084 - Arrêté n° 25/CAB-BSIPA/867 portant renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé LA POSTE 11 rue du Puits Neuf - 85330 NOIRMOUTIER EN L'ILE 4



Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 25/CAB-BSIPA/867
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

LA POSTE 11 rue du Puits Neuf - 85330 NOIRMOUTIER EN L'ILE

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025-DCL-BCI-636 du 9 septembre 2025 portant délégation de signature à 
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à 
certains personnels du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20/CAB/911 du 9 novembre 2020 portant renouvellement du système de 
vidéoprotection sus visé ; 

Vu la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée par le Directeur 
sécurité et prévention des incivilités de LA POSTE et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 26 
août 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 30 septembre 
2025 ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA POSTE – 11 rue du Puits Neuf – 85330 NOIRMOUTIER EN L'ILE est autorisé(e), pour une 
durée   de   cinq   ans   renouvelable,   dans   les   conditions   fixées   au   présent   arrêté,   à   l'adresse   sus-
indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 20150277 et portant un nombre de total de caméras fixé à 5 
caméras intérieures, 0 caméra extérieure, et 0 caméra visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements 
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente 
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du 
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données 
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des 
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixé pour un délai 
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données   
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au   
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans 

préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des 
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux 
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative 
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, la Colonelle commandant 
le groupement de gendarmerie de Vendée et le maire de Noirmoutier en l’Ile sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu’à LA POSTE 11 rue du Puits Neuf - 85330 NOIRMOUTIER EN L'ILE.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 octobre 2025 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 
1274124
ND : C=FR, O=
MINISTERE INTERIEUR, 
OU=0002 110014016, 
OU=PERSONNES, 
OID.0.9.2342.19200300.10
0.1.1=1274124, G=
FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce 
document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2025-10-06-00083

Arrêté n° 25/CAB-BSIPA/869 portant

renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé LA POSTE 20

avenue de la Mer - 85690 NOTRE DAME DE

MONTS
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 25/CAB-BSIPA/869
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

LA POSTE 20 avenue de la Mer - 85690 NOTRE DAME DE MONTS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025-DCL-BCI-636 du 9 septembre 2025 portant délégation de signature à 
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à 
certains personnels du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20/CAB/912 du 9 novembre 2020 portant renouvellement du système de 
vidéoprotection sus visé ; 

Vu la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée par le Directeur 
sécurité et prévention des incivilités de LA POSTE et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 26 
août 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 30 septembre 
2025 ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA POSTE – 20 avenue de la Mer – 85690 NOTRE DAME DE MONTS est autorisé(e), pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-
indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 20150278 et portant un nombre de total de caméras fixé à 3 
caméras intérieures, 0 caméra extérieure, et 0 caméra visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements 
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente 
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du 
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données 
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des 
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixé pour un délai 
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données   
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au   
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans 

préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des 
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux 
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative 
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, la Colonelle commandant 
le groupement de gendarmerie de Vendée et le maire de Notre Dame de Monts sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé 
ainsi qu’à LA POSTE 20 avenue de la Mer - 85690 NOTRE DAME DE MONTS.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 octobre 2025 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr
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Signé numériquement par 
FRANCOIS BARBIER 
1274124
ND : C=FR, O=
MINISTERE INTERIEUR, 
OU=0002 110014016, 
OU=PERSONNES, 
OID.0.9.2342.19200300.10
0.1.1=1274124, G=
FRANCOIS, SN=
BARBIER, CN=FRANCOIS 
BARBIER 1274124
Raison : J'approuve ce 
document
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Cabinet du Préfet de la Vendée

85-2025-11-06-00005

Arrêté n° 25/CAB-BSIPA/870 portant

renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé LA POSTE 3 rue de

la Poste - 85430 NIEUL LE DOLENT.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 25/CAB-BSIPA/870
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

LA POSTE 3 rue de la Poste - 85430 NIEUL LE DOLENT

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025-DCL-BCI-636 du 9 septembre 2025 portant délégation de signature à 
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à 
certains personnels du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20/CAB/910 du 9 novembre 2020 portant renouvellement du système de 
vidéoprotection sus visé ; 

Vu la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le 
Directeur sécurité et prévention des incivilités La Poste 44/85 de LA POSTE et ayant fait l’objet d’un 
récépissé de dépôt le 26 août 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 30 septembre 
2025 ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : LA POSTE – 3 rue de la Poste – 85430 NIEUL LE DOLENT est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
prolonger une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 20150276 et portant un nombre de total de caméras fixé à 2 caméras 
intérieures, 0 caméra extérieure, et 0 caméra visionnant la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements 
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente 
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du 
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données 
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des 
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixé pour un délai 
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données   
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au   
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans 

préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des 
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux 
mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité.
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Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative 
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, la Colonelle commandant 
le groupement de gendarmerie de Vendée et le maire de Nieul le Dolent sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à 
LA POSTE 3 rue de la Poste - 85430 NIEUL LE DOLENT.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 octobre 2025 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CREDIT MUTUEL

OCEAN 1 place de la Liberté - 85320 MAREUIL

SUR LAY DISSAIS.
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 25/CAB-BSIPA/911
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CREDIT MUTUEL OCEAN 1 place de la Liberté - 85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025-DCL-BCI-636 du 9 septembre 2025 portant délégation de signature à 
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à 
certains personnels du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20/CAB/847 du 27 octobre 2020 portant renouvellement du système de 
vidéoprotection sus visé ; 

Vu la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée par le chargé de 
sécurité de CREDIT MUTUEL OCEAN et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 27 août 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 30 septembre 
2025 ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : CREDIT MUTUEL OCEAN – 1 place de la Liberté – 85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS est 
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
l'adresse sus-indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20100181 et portant un nombre de total de 
caméras fixé à 3 caméras intérieures, 0 caméra extérieure, et 2 caméras visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra visionnant la voie publique ne sera 
pas exagéré et se limitera aux abords de l’agence (soit sur une largeur d’1 mètre) et n’aura pas 
d’emprise sur des entrées ou des fenêtres d’habitation.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements 
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente 
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du 
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données 
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des 
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixé pour un délai 
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données   
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au   
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans 

préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des 
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la Vendée.
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Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes dans un délai de 
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative 
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, la Colonelle commandant 
le groupement de gendarmerie de Vendée et le maire de Mareuil sur Lay sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à 
CREDIT MUTUEL OCEAN 1 place de la Liberté - 85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 octobre 2025 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 25/CAB-BSIPA/920
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CREDIT MUTUEL OCEAN 1 rue de la Liberté - 85560 LONGEVILLE SUR MER

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025-DCL-BCI-636 du 9 septembre 2025 portant délégation de signature à 
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à 
certains personnels du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20/CAB/845 du 27 octobre 2020 portant renouvellement du système de 
vidéoprotection sus visé ; 

Vu la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le 
chargé de sécurité de CREDIT MUTUEL OCEAN et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 27 
août 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 30 septembre 
2025 ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article   1 :   CREDIT   MUTUEL   OCEAN  –  1   rue   de   la   Liberté  –  85560   LONGEVILLE   SUR   MER   est 
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
l'adresse sus-indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20100180 et portant un nombre de total de 
caméras fixé à 2 caméras intérieures, 0 caméra extérieure, et 3 caméras visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra visionnant la voie publique ne sera 
pas exagéré et se limitera aux abords de l’agence (soit sur une largeur d’1 mètre) et n’aura pas 
d’emprise sur des entrées ou des fenêtres d’habitation.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
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prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements 
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente 
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du 
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données 
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des 
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixé pour un délai 
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données   
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au   
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans 

préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des 
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes dans un délai de 
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative 
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, la Colonelle commandant 
le groupement de gendarmerie de Vendée et le maire de Longeville sur Mer sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi 
qu’à CREDIT MUTUEL OCEAN 1 rue de la Liberté - 85560 LONGEVILLE SUR MER.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 octobre 2025 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 25/CAB-BSIPA/923
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CREDIT MUTUEL OCEAN 11 rue Nationale - 85500 LES HERBIERS

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025-DCL-BCI-636 du 9 septembre 2025 portant délégation de signature à 
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à 
certains personnels du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°20/CAB/843 du 27 octobre 2020 portant renouvellement du système de 
vidéoprotection sus visé ; 

Vu la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le 
chargé de sécurité de CREDIT MUTUEL OCEAN et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 28 
août 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 30 septembre 
2025 ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : CREDIT MUTUEL OCEAN – 11 rue Nationale – 85500 LES HERBIERS est autorisé(e), pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-
indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 20100177 et portant un nombre de total de caméras fixé à 4 
caméras intérieures, 0 caméra extérieure, et 1 caméra visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra visionnant la voie publique ne sera 
pas exagéré et se limitera aux abords de l’agence (soit sur une largeur d’1 mètre) et n’aura pas 
d’emprise sur des entrées ou des fenêtres d’habitation.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

29 rue Delille 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
www.vendee.gouv.fr

1

Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2025-11-06-00003 - Arrêté n° 25/CAB-BSIPA/923 portant renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CREDIT MUTUEL OCEAN 11 rue Nationale - 85500 LES HERBIERS 25



prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements 
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente 
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du 
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données 
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des 
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixé pour un délai 
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données   
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au   
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans 

préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des 
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes dans un délai de 
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative 
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, la Colonelle commandant 
le groupement de gendarmerie de Vendée et le maire de Les Herbiers sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à 
CREDIT MUTUEL OCEAN 11 rue Nationale - 85500 LES HERBIERS.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 octobre 2025 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Cabinet du Préfet de la Vendée - 85-2025-10-06-00082 - Arrêté n° 25/CAB-BSIPA/932 portant renouvellement d'un système de

vidéoprotection autorisé situé CREDIT MUTUEL OCEAN 3B rue de Lattre de Tassigny - 85430 NIEUL LE DOLENT. 28



Direction des sécurités
Bureau sécurité intérieure et des polices administratives

Arrêté n° 25/CAB-BSIPA/932
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé situé

CREDIT MUTUEL OCEAN 3B rue de Lattre de Tassigny - 85430 NIEUL LE DOLENT

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R.251-1 à R.254-2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2025-DCL-BCI-636 du 9 septembre 2025 portant délégation de signature à 
Monsieur Maxime LECONTE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée ainsi qu’à 
certains personnels du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20/CAB/848 du 27 octobre 2020 portant renouvellement du système de 
vidéoprotection sus visé ; 

Vu la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur le 
chargé de sécurité de CREDIT MUTUEL OCEAN et ayant fait l’objet d’un récépissé de dépôt le 29 
août 2025 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 30 septembre 
2025 ;

Considérant que la demande susvisée est conforme à la législation en vigueur ;

Arrête

Article 1 : CREDIT MUTUEL OCEAN – 3B rue de Lattre de Tassigny – 85430 NIEUL LE DOLENT est 
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
l'adresse sus-indiquée, à prolonger une installation de vidéoprotection conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20100184 et portant un nombre de total de 
caméras fixé à 3 caméras intérieures, 0 caméra extérieure, et 1 caméra visionnant la voie publique.

Pour le respect de la vie privée, le champ de vision de la caméra visionnant la voie publique ne sera 
pas exagéré et se limitera aux abords de l’agence (soit sur une largeur d’1 mètre) et n’aura pas 
d’emprise sur des entrées ou des fenêtres d’habitation.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements 
ouverts au public particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Le public devra être informé par une signalétique appropriée de manière claire, permanente 
et significative, et en conformité avec l’article R253-6 du code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux données à caractère personnel, de rectification, d’effacement ou de limitation du 
traitement pourra s’exercer auprès du ccs sécurité réseaux.

Article   3 :   Hormis   le   cas   d'une   enquête   de   flagrant   délit,   d'une   enquête   préliminaire   ou   d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données 
à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement   interdit   à   toute   personne   n'y   ayant   pas   une   fonction   précise   ou   qui   n'aura   pas   été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sé-
curité intérieure susvisé.

L’accès aux images et enregistrements est ouvert, dans le cadre de leurs missions de police administra-
tive, aux agents des services de la police nationale et de la gendarmerie nationale, aux agents des 
douanes et aux agents des services d’incendie et de secours individuellement désignés et dûment habi-
lités.

La durée de conservation des images et des enregistrements par ces services est fixé pour un délai 
maximum de 30 jours   à compter de leur transmission ou de leur accès,   sauf  dans le cas où les données   
sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judi-
ciaire. Cet accès est valable  pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés change-
ment dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé(e) aura été mis(e) à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et     en cas de modification des conditions  au   
vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans 

préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (règlement général sur la protection des 
données -RGPD-, code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 : La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Vendée.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le  tribunal administratif de Nantes dans un délai de 
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document 
précité.

Article   11 :   Le   système   concerné   devra   faire   l’objet   d’une   nouvelle   autorisation   administrative 
préalable   au   terme   du   délai   des   cinq   ans :   une   nouvelle   demande   devra   être   présentée   à   la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Vendée, la Colonelle commandant 
le groupement de gendarmerie de Vendée et le maire de Nieul le Dolent sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à 
CREDIT MUTUEL OCEAN 3B rue de Lattre de Tassigny - 85430 NIEUL LE DOLENT.

Fait à La Roche-sur-Yon, le 6 octobre 2025 Le préfet,
Pour le préfet,

Le chef du bureau de la sécurité intérieure 
et des polices administratives,
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Centre Hospitalier Départemental de la Vendée

85-2025-11-03-00001

DC 2025-190 - Délégation de signature relative

aux administrateurs de garde du site de La Roche

sur Yon du CHD Vendée
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Direction de la Coordination, du Pilotage, de

l'Appui Territorial et de l'Environnement de la

Vendée

85-2025-11-04-00009

Arrêté n°2025-DCPATE-656 portant composition

du Comité de Gestion et de suivi du parc éolien

en mer au large des Îles d'Yeu et de Noirmoutier,

de sa base de maintenance et de son

raccordement au réseau public de transport

d'électricité.
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Direction de la Coordination, du Pilotage, de

l'Appui Territorial et de l'Environnement de la

Vendée

85-2025-11-04-00010

Arrêté n°25-DCPATE-639 accordant la

dénomination de commune touristique à la

commune de la Roche-sur-Yon.
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Direction Départementale de la Protection des

Populations de la Vendée

85-2025-11-06-00002

APDDPP-25-0183 déterminant un périmètre

réglementé suite à des déclarations d'infection

d'influenza aviaire haute pathogène à Marans,

Vix et Rives d'Autise
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